Congeés payeés : question sur les 1/2 journee
de travall

Par vaness, le 19/06/2008 a 09:50

Bonjour,rnrnJe dépends de la convention collective de la métallurgie. J'ai un contrat a 28h par
semaine, 2 jours par semaine je suis en demi-journée. Je voulais savoir lorsque je prends une
de ces demi-journée est ce que mon employeur doit me décompter une journée compléte de
congés payés.rnMerci pour votre réponse a venir.
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